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Motion

La Chambre des députés

• Rappelant la motion du 19 novembre 2019, adoptée à l'unanimité par la 

Chambre des députés, au sujet du conseil aux agriculteurs sur toutes les 

questions liées à l'amélioration de l'efficience du processus de production 

et de l'utilisation des ressources ;

• Estimant qu'il est essentiel de mettre à la disposition des agriculteurs un 

système de services de conseil agricole qui porteront sur un large éventail 
de questions liées à la profession de l'agriculteur (p.ex la manière de se 

conformer à la législation environnementale, l'accès à l'innovation et aux 

technologies, échange avec les chercheurs etc) ;

• Estimant que les défis liés au système d'alimentation sont d'une envergure 

importante et d'une priorité pour notre pays ;

• Constatant qu'il continue d'être primordial d'améliorer l'image de 

l'agriculture et d'informer le public sur les questions liées à la production 

alimentaire respectivement sur les contraintes et les enjeux du monde 

agricole et rural ;

Invite le Gouvernement

• A considérer l'idée d'établir une « Maison de l'Agriculture » qui serait à la 

fois centre de documentation, d'information, de sensibilisation, 
d'éducation et de promotion de l'agriculture luxembourgeoise et de ses JJ 

roduits pour les résidents et les touristes ainsi que centre d'appui, de ' 
conseil et d'accompagnent^eohnique pour le^griculteurs. f
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